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L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 portant réforme du système hospitalier ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu la délibération n° 98-163 APF du 15 octobre 1998 relative à la maîtrise de l’évolution des dépenses de santé des établissements publics ;

Vu la délibération n° 2001-153 APF du 30 août 2001 portant approbation du plan pour la santé 2001-2005 ;

Vu le code de l’aménagement du territoire ;

Vu l’avis du 23 octobre 2002 de la commission territoriale des équipements sanitaires ;

Vu l’avis du 24 octobre 2002 du conseil territorial de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° 1586 CM du 26 novembre 2002 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 65-2002 APF/SG du 2 décembre 2002 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 3566-2002 Prés. APF/SG du 2 décembre 2002 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 12577 du 7 décembre 2002 de la commission de la santé, de la recherche et de l’environnement ;

Vu le rapport n° 158-2002 du 12 décembre 2002 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 12 décembre 2002,

Adopte :

CHAPITRE Ier - Organisation et équipements sanitaires

Section I - Carte sanitaire et schéma d’organisation sanitaire

Article 1er.— La carte sanitaire et le schéma d’organisation sanitaire ont pour objet de prévoir et de susciter les évolutions nécessaires de l’offre de soins, en vue de satisfaire de manière optimale la demande de santé.

A cette fin, la carte sanitaire détermine la nature et, s’il y a lieu, l’importance des installations et activités de soins nécessaires pour répondre aux besoins de la population.

Le schéma d’organisation sanitaire fixe des objectifs en vue d’améliorer la qualité, l’accessibilité et l’efficience de l’organisation sanitaire dans le respect de la maîtrise de l’évolution des dépenses de santé.

La carte sanitaire et le schéma d’organisation sanitaire sont déterminés sur la base :

1°
d’une mesure des besoins de la population et de leur évolution ;

2°
des progrès des techniques médicales ;

3°
des orientations du plan pour la santé ;

4°
des objectifs des programmes de prévention ;

5°
d’une analyse quantitative et qualitative de l’offre de soins.

Cette analyse tient compte :

-
des rapports d’activité,

-
et des projets d’établissements conformes aux recommandations du schéma d’organisation sanitaire, transmis obligatoirement à (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale ».

La carte sanitaire et le schéma d’organisation sanitaire peuvent être révisés à tout moment. Ils le sont au moins tous les cinq ans.

Paragraphe I - Carte sanitaire

Art. 2.— La carte sanitaire détermine :

1°
Les limites des secteurs sanitaires et psychiatriques ;

2°
La nature et l’importance :

a)
Des installations nécessaires pour répondre aux besoins de la population ;

b)
Des équipements matériels lourds définis à l’article 3 ;

c)
Des structures de soins alternatives à l’hospitalisation définies aux articles 13 à 16 ;

d)
Des activités de soins d’un coût élevé ou nécessitant des dispositions particulières dans l’intérêt de la santé publique.

La carte sanitaire est fixée par arrêté pris en conseil des ministres après avis de la commission de l’organisation sanitaire mentionnée au paragraphe 3 de la présente section.

Art. 3.— Sont considérés comme équipements matériels lourds les équipements mobiliers destinés à pourvoir au diagnostic, à la thérapeutique ou à la rééducation fonctionnelle des blessés, des malades et des femmes enceintes et qui ne peuvent être utilisés que dans des conditions d’installation et de fonctionnement particulièrement onéreuses ou pouvant entraîner un excès d’actes médicaux. 

Art. 4.— Les établissements de santé transmettent à (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale » les informations relatives à leurs moyens de fonctionnement et à leurs activités qui sont nécessaires à l’élaboration et à la révision de la carte sanitaire.

Paragraphe II - Schéma d’organisation sanitaire

Art. 5.— Le schéma d’organisation sanitaire détermine l’organisation et la répartition territoriale des moyens de toute nature, compris ou non dans la carte sanitaire, permettant la réalisation des objectifs fixés à l’article 1er de la présente délibération.

Il vise à susciter les adaptations et les complémentarités de l’offre de soins, ainsi que les coopérations, notamment entre les établissements de santé.

Des schémas spécifiques peuvent être établis pour certaines activités de soins ou installations pour répondre aux orientations du plan pour la santé ou aux besoins de la population.

Paragraphe III - Commission  de l’organisation sanitaire

Art. 6.— Il est créé une commission de l’organisation sanitaire chargée de donner un avis consultatif sur toutes les questions relatives à l’organisation et à l’équipement sanitaires.

La commission de l’organisation sanitaire est obligatoirement consultée sur :

a)
la réglementation relative à l’organisation sanitaire, notamment le schéma d’organisation sanitaire, la révision et le bilan de la carte sanitaire ;

b)
les demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation en application des articles 17 et 21 de la présente délibération.

Elle est informée sur les conditions techniques de fonctionnement auxquelles doivent répondre les établissements de santé, les installations, équipements matériels lourds et activités définis par la carte sanitaire.

Elle peut en outre être saisie, par le ministre chargé de la santé, de toutes questions relatives aux équipements et activités sanitaires non énumérés ci-dessus.

Art. 7.— La commission de l’organisation sanitaire est composée des membres suivants :

-
le ministre chargé de la santé, président ;
-
le (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale » ou son suppléant, membre ;
-
un médecin de l’administration centrale de (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale » ou son suppléant médecin de l’administration centrale de (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale », désignés par le (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale », membre ;
-
un médecin d’une subdivision déconcentrée de (remplacée, Ar n° 1206 CM du 26/07/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale » ou son suppléant médecin d’une subdivision déconcentrée de (remplacée, Ar n° 1206 CM du 26/07/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale », désignés par le (remplacée, Ar n° 1206 CM du 26/07/2017, art. 15) « directeur de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale », membre ;
-
le directeur de la Caisse de prévoyance sociale ou son suppléant, membre ; 

-
un médecin-conseil de la Caisse de prévoyance sociale ou son suppléant médecin, désignés par le directeur de la Caisse de prévoyance sociale, membre ;
-
le directeur d’un établissement de santé publique ou son suppléant, désignés sur proposition du ministre chargé de la santé, membre ;
-
le président de la commission médicale d’établissement d’un établissement de santé public ou son suppléant, désignés sur proposition du ministre chargé de la santé, membre ;
-
le directeur d’un établissement de santé privé ou son suppléant, désignés par leurs pairs, membre ;
-
le président de la commission médicale d’établissement d’un établissement de santé privé ou son suppléant, désignés par leurs pairs, membre ;
-
un représentant de la médecine générale ambulatoire ou son suppléant, désignés par le conseil de l’ordre de la Polynésie française, membre ;
-
le président du conseil de l’ordre des médecins de la Polynésie française ou son suppléant, membre ;
-
deux représentants des usagers des institutions et établissements de santé ou leurs suppléants, désignés sur proposition du ministre chargé de la santé, membres ;
-
deux conseillers territoriaux ou leurs suppléants, membres.
En l’absence du ministre chargé de la santé, le (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale » préside la commission.

Art. 8.— La liste nominative des membres titulaires et suppléants est arrêtée par le Président du gouvernement.

Art. 9.— La durée du mandat est de cinq ans, renouvelable. En cas de décès, de démission ou de cessation de fonction d’un membre au cours de son mandat, son remplacement se fait dans les mêmes conditions que sa désignation pour la durée du mandat restant à courir.

Art. 10.— Le fonctionnement de la commission de l’organisation sanitaire est déterminé par arrêté pris en conseil des ministres.

Section II - Réseaux - Structures de soins alternatives à l’hospitalisation

Art. 11.— En vue d’adapter le système hospitalier aux besoins de la population et de préserver sa qualité dans l’intérêt des malades au meilleur coût, le Président du gouvernement peut demander aux établissements de santé d’adhérer aux réseaux de santé.

Art. 12.— Les réseaux de santé ont pour objet de favoriser l’accès aux soins, la coordination, la continuité ou l’interdisciplinarité des prises en charge sanitaires, notamment de celles qui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou activités sanitaires.

Ils assurent une prise en charge adaptée aux besoins de la personne tant sur le plan de l’éducation à la santé, de la prévention, du diagnostic que des soins. Ils peuvent participer à des actions de santé publique.

Ils procèdent à des actions d’évaluation afin de garantir la qualité de leurs services et prestations.

Ils sont constitués entre les professionnels de santé libéraux, les médecins du travail, des institutions et établissements de santé, des services de santé, des institutions sociales ou médico-sociales, des représentants des usagers ainsi qu’avec des associations œuvrant dans le secteur sanitaire et social.

Art. 13.— Les structures de soins alternatives à l’hospitalisation ont pour objet d’éviter une hospitalisation à temps complet ou d’en diminuer la durée. Les prestations qui y sont dispensées se distinguent de celles qui sont délivrées lors de consultations ou de visites à domicile.

Elles comprennent :

a)
Les structures d’hospitalisation à temps partiel, de jour ou de nuit ;

b)
Les structures pratiquant l’anesthésie ou la chirurgie ambulatoires ;

c)
Les structures dites d’hospitalisation à domicile.

Les structures d’hospitalisation à temps partiel, de jour ou de nuit, permettent la mise en œuvre d’investigations à visée diagnostique, d’actes thérapeutiques, de traitements médicaux séquentiels, de traitements de réadaptation fonctionnelle ou d’une surveillance médicale.

Les structures pratiquant l’anesthésie ou la chirurgie ambulatoires permettent d’effectuer, dans des conditions qui autorisent le patient à rejoindre sa résidence le jour même, des actes médicaux ou chirurgicaux nécessitant une anesthésie ou le recours à un secteur opératoire.

Les structures dites d’hospitalisation à domicile permettent d’assurer au domicile du malade, pour une période limitée mais révisable en fonction de l’évolution de son état de santé, des soins médicaux et paramédicaux continus et nécessairement coordonnés. Ces soins se différencient de ceux habituellement dispensés à domicile par la complexité et la fréquence des actes. Chaque structure d’hospitalisation à domicile intervient dans une aire géographique précisée par l’autorisation prévue à l’article 17 de la présente délibération.

Un arrêté pris en conseil des ministres détermine l’organisation des structures de soins alternatives à l’hospitalisation.

Art. 14.— La capacité des structures de soins alternatives à l’hospitalisation est exprimée en places. La place est l’unité de capacité qui permet une activité annuelle maximale correspondant à :

-
365 séances pour l’hospitalisation à temps partiel, de jour ou de nuit ;

-
365 patients pour l’anesthésie ou la chirurgie ambulatoires ;

-
365 journées pour l’hospitalisation à domicile.

Art. 15.— Les structures de soins alternatives à l’hospitalisation sont prises en compte par la carte sanitaire dans les conditions suivantes :

a)
Les places relevant des structures pratiquant l’anesthésie ou la chirurgie ambulatoires sont comprises dans la carte sanitaire des installations de chirurgie ;

b)
Les places relevant des structures d’hospitalisation à temps partiel sont comprises dans les cartes respectives des installations de médecine, d’obstétrique, de psychiatrie et de soins de suite ou de réadaptation ;

c)
Les places relevant des structures dites d’hospitalisation à domicile sont comprises dans la carte sanitaire des installations de médecine.

Art. 16.— Ne sont pas soumis aux dispositions des articles 13, 14 et 15 :

a)
Les services de suppléances aux insuffisances chroniques, y compris les services de soins spécialisés à domicile ;

b)
Les services et équipements des structures de soins alternatives à l’hospitalisation en psychiatrie.

Section III - Autorisations

Art. 17.— Sont soumis à autorisation les projets relatifs à :
1°
La création, l’extension, la conversion totale ou partielle de tout établissement de santé public ou privé, ainsi que le regroupement de tels établissements ;

2°
La création, l’extension, la transformation des installations prévue à l’article 2-2° a), y compris les équipements matériels lourds définis à l’article 3 et les structures de soins alternatives à l’hospitalisation définies aux articles 13 à 16 ;

3°
La mise en œuvre, la transformation ou l’extension des activités de soins prévues à l’article 2-2° d) ;

4°
Tout changement de lieu d’implantation d’un établissement existant. 
Art. 18.— Le regroupement prévu à l’article 17 consiste, pour un ou plusieurs établissements de santé, à réunir en un même lieu tout ou partie des lits ou des places autorisés sur des sites distincts.

La conversion prévue à l’article 17 consiste, pour un établissement de santé, à transformer pour tout ou partie de ses lits ou places, la nature de ses installations ou activités de soins.

Par dérogation au 1° de l’article 25, l’autorisation de regroupement ou de conversion peut être accordée à des établissements situés dans un secteur sanitaire dont les moyens excèdent les besoins sanitaires de la population tels qu’ils sont pris en compte par la carte sanitaire.

Cette autorisation, outre les conditions prévues aux 2° et 3° de l’article 25, est accordée sous réserve que chaque opération de regroupement ou de conversion, même simultanée, soit assortie d’une réduction du nombre de lits ou de places autorisés, tenant compte des excédents de moyens constatés dans le secteur considéré. Toutefois, l’opération ne peut être autorisée si elle a pour effet de rendre les moyens déficitaires dans la ou les disciplines en cause. 

Le regroupement ou la conversion est subordonnée, s’il y a lieu, au retrait de l’autorisation relative à la partie des installations ou activités de soins insuffisamment occupées, utilisées ou mises en œuvre. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux cessions d’établissements ne donnant pas lieu à une augmentation de capacité ou à un regroupement d’établissement.

Art. 19.— Dans le cas de cession d’autorisation, y compris lorsque cette cession résulte d’un regroupement, le cessionnaire est tenu d’adresser au ministre chargé de la santé une demande de confirmation de l’autorisation, assortie d’un dossier dont la composition est fixée par arrêté pris en conseil des ministres.

Le Président du gouvernement ne peut refuser la confirmation de l’autorisation que si, compte tenu du dossier présenté et eu égard aux modifications liées à la cession, l’autorisation aurait dû être refusée par application de l’article 31, ou retirée par application de l’article 33 de la présente délibération.

Art. 20.— L’autorisation est donnée pour une durée déterminée.

La durée de validité de l’autorisation est fixée par arrêté pris en conseil des ministres pour chaque catégorie de disciplines, d’activités de soins, de structures de soins alternatives à l’hospitalisation, d’installations ou d’équipements matériels lourds, en fonction, notamment, des techniques mises en œuvre, de la durée d’amortissement des investissements mobiliers nécessaires et de l’évolution prévisible des besoins. 

Art. 21.— Une demande de renouvellement d’autorisation doit être demandée par l’établissement au Président du gouvernement au moins un an avant son échéance dans les conditions fixées à l’article 23. 

Le renouvellement de cette autorisation est subordonné aux conditions prévues aux 2° et 3° de l’article 25, à celles fixées à l’article 27 et aux résultats de l’évaluation, fixée à l’article 30. En cas d’absence de réponse du Président du gouvernement six mois avant l’échéance, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction.

En l’absence de demande de renouvellement, l’autorisation devient caduque au terme de la durée de validité.

Art. 22.— Le remplacement d’un équipement matériel lourd autorisé avant l’échéance de l’autorisation met fin à celle-ci. Il est subordonné au renouvellement de l’autorisation, lequel peut être refusé pour l’un ou plusieurs des motifs fixés à l’article 31 II.

Art. 23.— Les demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation portant sur des établissements, installations, activités de soins, structures de soins alternatives à l’hospitalisation de même nature sont reçues au cours de périodes déterminées afin d’être examinées sans qu’il soit tenu compte de l’ordre de dépôt des demandes.

Les périodes sont ouvertes pour une durée de deux mois. Les demandes ne sont recevables que pour la période considérée.

Dans le mois qui précède le début de chaque période, pour chaque installation ou activité de soins pour lesquelles les besoins de la population sont mesurés par un indice, un bilan de la carte sanitaire faisant apparaître les besoins non satisfaits est publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Les périodes de demande ou de renouvellement d’autorisation ainsi que le bilan de la carte sanitaire sont fixés par arrêté du Président du gouvernement.

Art. 24.— L’autorisation est donnée ou renouvelée par le Président du gouvernement après avis de la commission de l’organisation sanitaire.

L’autorisation est accordée à la personne morale ou à la personne physique responsable de l’exploitation de l’établissement, de l’équipement ou de l’établissement mettant en œuvre l’activité de soins.

Un arrêté pris en conseil des ministres fixe la procédure de demande ou de renouvellement de demande d’autorisation.

La décision d’autorisation fait l’objet d’un arrêté du Président du gouvernement. 

La décision est notifiée au demandeur. Sauf dans le cas d’un renouvellement d’autorisation prévu par l’article 21, l’absence de notification d’une réponse dans un délai de six mois vaut rejet de la demande d’autorisation.

La décision de refus doit être motivée.

Art. 25.— L’autorisation est accordée, selon les modalités fixées par l’article 24, lorsque le projet :

1°
Répond aux besoins de la population tels qu’ils sont définis par la carte sanitaire ;

2°
Est compatible avec les objectifs fixés par le schéma d’organisation sanitaire et avec les schémas spécifiques si ces activités en dépendent ;

3°
Satisfait à des conditions techniques de fonctionnement fixées par arrêté en conseil des ministres ou aux référentiels de bonnes pratiques.

Des autorisations dérogeant aux alinéas 1° et 2° peuvent être accordées à titre exceptionnel et dans l’intérêt de la santé publique, après avis de la commission de l’organisation sanitaire.

Art. 26.— L’autorisation est donnée avant le début des travaux, de l’installation d’équipement matériel lourd ou de la mise en œuvre des activités de soins ou des structures de soins alternatives à l’hospitalisation projetées.

Lorsqu’elle est donnée à une personne physique ou à une personne morale de droit privé, elle ne peut être cédée avant le début des travaux, l’installation d’équipement matériel lourd, la mise en œuvre des activités de soins ou des structures de soins alternatives à l’hospitalisation concernées.

Elle vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité dont les modalités sont fixées à l’article 35 et, sauf mention contraire, autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux en application de la réglementation en vigueur.

Art. 27.— L’autorisation est subordonnée au respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge des régimes territoriaux de protection sociale ou au volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation suivant les modalités fixées à l’article 30.

En cas de non-respect des engagements prévus à l’alinéa précédent, l’autorisation peut être suspendue ou retirée selon les conditions prévues à l’article 34.

Art. 28.— L’autorisation peut être subordonnée à des conditions particulières dans l’intérêt de la santé publique, du respect de la maîtrise de l’évolution des dépenses de santé ou, le cas échéant, à l’engagement pris par les demandeurs de conclure un contrat de concession pour l’exécution du service public hospitalier ou un accord d’association au fonctionnement de celui-ci. 

Art. 29.— En vue de mieux répondre aux besoins de la population et de contribuer à la maîtrise de l’évolution des dépenses de santé, les installations portant sur de nouvelles technologies ou de nouvelles activités sont soumises à autorisation particulière selon une procédure fixée par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 30.— Le demandeur de l’octroi ou du renouvellement d’autorisation prend l’engagement de procéder à l’évaluation visée aux articles 21 et 27.

L’évaluation a pour objet de vérifier la compatibilité des résultats de l’activité de soins ou de l’utilisation des équipements ou des installations faisant l’objet de l’autorisation avec les objectifs du schéma d’organisation sanitaire et, le cas échéant, le respect de conditions particulières imposées dans l’intérêt de la santé publique, fixées dans l’arrêté d’autorisation.

L’évaluation est conduite par référence à des objectifs et au moyen d’indicateurs proposés par le demandeur dans le dossier justificatif et retenus par (remplacée, Ar n° 1206 CM du 26/07/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale » lors de la délivrance de l’autorisation.

Le titulaire de l’autorisation établit un rapport d’évaluation. Ce rapport est soumis pour avis à la commission médicale de l’établissement et pour approbation au conseil d’administration ou à l’organe dirigeant.
Art. 31.— I. - Une décision de refus d’autorisation ne peut être prise que pour l’un ou plusieurs des motifs suivants :

1°
Lorsque le projet n’est pas compatible avec la carte sanitaire ;

2°
Lorsque le projet n’est pas compatible avec le schéma d’organisation sanitaire ou les schémas spécifiques ;

3°
Lorsque le demandeur n’accepte pas de souscrire aux conditions ou aux engagements prévus aux articles 27 et 28 de la présente délibération ;

4°
Lorsque le projet n’est pas conforme aux conditions techniques de fonctionnement prévues au 3° du premier alinéa de l’article 25.

5°
Lorsqu’il a été constaté un début d’exécution des travaux avant l’octroi de l’autorisation.

II. - Une décision de refus de renouvellement d’autorisation ne peut être prise que pour l’un ou plusieurs des motifs suivants :

1°
Lorsque l’opération faisant l’objet de la demande ne satisfait pas aux conditions techniques de fonctionnement ;

2°
Lorsque le demandeur ne satisfait pas aux engagements donnés aux articles 27 et 28 ou qu’il n’accepte pas d’y souscrire ;

3°
Lorsque les résultats de l’évaluation ne sont pas jugés satisfaisants ;

4°
Lorsque le projet n’est pas compatible avec le schéma d’organisation sanitaire ou les schémas spécifiques.

Art. 32.— Toute autorisation est réputée caduque :

1°
Si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans.

Cependant une prorogation d’un an peut être obtenue sur demande motivée du requérant et lorsqu’un début d’exécution est constatée par (remplacée, Ar n° 1206 CM du 26/07/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale », à savoir au minimum un ensemble de travaux correspondant aux fondations ou aux dépenses à 25 % du coût de l’opération. Cette prorogation fait l’objet d’un arrêté du Président du gouvernement ;

2°
Si la partie de l’établissement, de l’installation ou de l’activité de soins dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est pas achevée dans un délai de quatre ans ;

3°
Si la cessation d’exploitation d’un établissement, d’une installation ou d’une activité de soins est supérieure à six mois. Toutefois, après accord préalable du Président du gouvernement, sur demande justifiée du titulaire de l’autorisation, de l’administrateur judiciaire ou du liquidateur nommé par le tribunal de commerce, l’autorisation peut être maintenue.

Cette caducité est constatée par (remplacée, Ar n° 1206 CM du 26/07/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale ».

Art. 33.— L’autorisation peut être retirée, totalement ou partiellement, par le Président du gouvernement, lorsqu’il est constaté que les taux d’occupation des installations, ou d’utilisation des équipements ou que le niveau des activités de soins, prenant en compte les caractéristiques des patients sont inférieurs à 40 %.

L’établissement dispose d’un délai de trois mois pour présenter ses observations à compter de la date de notification, par le Président du gouvernement, des motifs du projet de retrait d’autorisation.
La décision de retrait est motivée. Elle est prise après consultation de la commission de l’organisation sanitaire.

Art. 34.— Le Président du gouvernement peut prononcer la suspension totale ou partielle de l’autorisation de fonctionner d’une installation ou d’une activité de soins :

1°
En cas d’urgence tenant à la sécurité des personnes ;

2°
Lorsque les conditions techniques de fonctionnement prévues au 3° du premier alinéa de l’article 25 ne sont pas respectées ou lorsque sont constatées dans un établissement de santé et du fait de celui-ci des infractions aux lois et règlements pris pour la protection de la santé publique entraînant la responsabilité civile de l’établissement ou la responsabilité pénale de ses dirigeants ou de l’établissement.

La décision de suspension est transmise sans délai à l’établissement concerné, assortie d’une mise en demeure de prendre toute mesure propre à remédier à la violation ou au manquement constaté ou de fournir toutes explications nécessaires. Cette mise en demeure fixe le délai d’exécution ou de réponse qui ne peut excéder un mois.

A l’issue du délai fixé, si la mise en demeure est restée sans effet, le ministre chargé de la santé saisit, dans un délai de quinze jours, la commission de l’organisation sanitaire qui, dans les quarante-cinq jours de la saisine, émet un avis sur la mesure de suspension au vu des observations formulées par l’établissement concerné.

Le Président du gouvernement doit alors se prononcer à titre définitif, éventuellement sur le retrait d’autorisation ou sur la modification de son contenu. Il peut également assortir l’autorisation des conditions particulières prévues à l’article 28. 

En cas d’urgence tenant à la sécurité des personnes, une suspension immédiate de l’autorisation peut être prononcée à titre conservatoire.

Art. 35.— La visite de conformité prévue au troisième alinéa de l’article 26 a lieu dans un délai d’un mois après que le titulaire de l’autorisation a signifié au ministre chargé de la santé qu’il est en mesure de mettre en service ses installations.

Elle est effectuée, avant la mise en fonctionnement des installations, conjointement par un médecin inspecteur de santé publique, un pharmacien inspecteur de santé publique ou toute autre personne habilitée de (remplacée, Ar n° 1206 CM du 26/07/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale » et par un médecin-conseil de l’organisme de gestion des régimes territoriaux de protection sociale.

Lorsque le résultat de la visite est positif, le procès-verbal de la visite, ou, à défaut, un document provisoire en tenant lieu, est immédiatement remis au titulaire de l’autorisation, lui permettant la mise en fonctionnement des installations.

Lorsque les installations ne sont pas conformes aux normes de fonctionnement en vigueur, aux éléments sur la base desquels l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, il est rendu compte des constatations faites au ministre chargé de la santé qui fait connaître à l’intéressé, dans un délai d’un mois, les transformations à réaliser pour assurer la conformité. La mise en fonctionnement des installations est différée jusqu’à ce qu’une nouvelle visite, effectuée dans les conditions énumérées ci-dessus, ait constaté la conformité.

Dans tous les cas, les procès-verbaux définitifs et comptes rendus sont transmis au titulaire de l’autorisation.
Art. 36.— Des visites périodiques de contrôle sont effectuées par les agents habilités de (remplacée, Ar n° 1206 CM du 26/07/2017, art. 15) « l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale » qui ont accès sans entrave à toutes les parties des établissements.

La constatation des faits ou infractions est effectuée par le personnel assermenté. 

Art. 37.— Le fait d’ouvrir ou de gérer un établissement de santé privé ou d’installer dans un établissement privé concourant aux soins médicaux des équipements matériels lourds définis à l’article 3 en infraction aux dispositions des articles 17 et 28 de la présente délibération est puni de 17.000.000 F CFP d’amende.

Est puni de la même peine le fait de passer outre à la suspension ou au retrait d’autorisation prévu à l’article 34 de la présente délibération.

En cas de récidive, la peine peut être assortie de la confiscation des équipements installés sans autorisation.
CHAPITRE II - Dispositions diverses et transitoires

Art. 38.— La délibération n° 89-14 AT du 13 avril 1989 portant création de la commission territoriale des équipements sanitaires est abrogée à compter de la publication au Journal officiel de la Polynésie française de l’arrêté fixant la liste des membres de la commission de l’organisation sanitaire prévue à l’article 8 de la présente délibération.

Art. 39.— Sont abrogés :

1°
Les dispositions des articles 11 à 25 du chapitre IV et les dispositions de l’article 31 du chapitre VI de la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 portant réforme du système hospitalier ;

2°
Le deuxième alinéa de l’article 4 de la délibération n° 2002-73 APF du 20 juin 2002 relative à l’activité de greffe de cornée à des fins thérapeutiques.

Art. 40.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente,

Tarita SINJOUX.
Lucette TAERO.
_____________________________________________

(1) Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 :

Art. 16.— Entrée en vigueur 

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er septembre 2017.
(2) Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 :

Art. 16.— Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 modifié portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS).
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